
Déclaration solennelle relative au résidu  
mentionnée à la clause 1 (e) de  

l’Entente de Règlement 
 
 

COUR SUPÉRIEURE 

(RECOURS COLLECTIF) 
 
CANADA 
 
PROVINCE DE QUÉBEC 
DISTRICT DE MONTRÉAL 
 
NO : 500-06-000162-020 

 
DONATO SCAROLA 

Demandeur 
c. 

SHELL CANADA LIMITÉE 

Défenderesse 
 

DÉCLARATION SOLENNELLE  
 
Je, _________________________________, déclare solennellement ce qui suit : 

(nom en lettres moulées) 
 

Je suis le représentant dûment autorisé de _______________________________ situé au 

______________________________. Des réparations ont été effectuées sur le véhicule de 

________________________________, (modèle : ______________, année :_________) le 

______________________ afin de réparer (cocher autant de cases que nécessaire) : 

(nom du garage/concessionnaire) 

(adresse) 

(nom du propriétaire) 

le capteur du niveau de carburant :    

la pompe à essence :    

Un résidu brunâtre ou brun-noir et collant, non nor

du niveau de carburant ou la pompe à essence  : 

Oui :_________ 

Non :_________ 

 

ET J’AI SIGNÉ pour confirmer la présente déclarati
 
 
____________________________________  
 
Date :_______________________________ 
 
Adresse du garage/concessionnaire :   
 

 

malement présent, a été trouvé sur le capteur 

on solennelle : 

 


